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FAIT inédit à l'aéroport in-ternational Léon-Mba deLibreville, lundi dernier.Les agents de la directiongénérale des Douanes etDroits indirects ont saisi 1kilo et demi de cocaïneainsi que diverses devisesétrangères sur une ressor-tissante vénézuélienne,Irma Coromoto IzquierdoPerez, 37 ans, en prove-nance d'Addis-Abeba(Éthiopie). Selon l'expertise de l'Officecentral de lutte antidrogue(Oclad), la valeur mar-chande de cette marchan-dise illicite entrant dans lacatégorie des droguesdures, est estimée à plus de45 millions de francs. Lesinformations glanées au-près de l'équipe dirigée par

le colonel RaymondOkongo, directeur régionaldes douanes, indiquentque la mise en cause quivoyageait à bord d'un vold'Ethiopian Airlines aréussi à échapper à plu-sieurs contrôles internatio-naux, dans de nombreuxpays, notamment le Brésil,le Pérou, le Ghana et

l'Éthiopie sans se faireprendre. C'est à Addis-Abeba où, ap-prend-t-on, la délinquanteprésumée, Irma CoromotoIzquierdo Perez aurait faitla connaissance d'un indi-vidu qui lui aurait proposéde l'aider à acheminer surLibreville, un colis dont elledit avoir ignoré le contenu

jusqu'à son arrestation.L'inconnu lui aurait, par lamême occasion, fourni unvisa pour le Gabon. 
DÉLIT DOUANIER DE
PREMIÈRE CLASSE• Avantd'embarquer pour la capi-tale gabonaise, l'individului aurait révélé qu'unechambre d'hôtel était déjàréservée en son nom etpayée à l'Hibiscus sis au

quartier Louis, dans le 1erarrondissement de Libre-ville. Pour la mettre davan-tage en confiance, l'hommelui aurait confié qu'une foisà l'aéroport internationalLéon-Mba, un individu de-vrait venir la chercher pourla conduire à son hôtel etquelqu’un d'autre vien-drait chercher le colis. Bien évidemment, les

douaniers gabonais n'ontpas cru à cette version desfaits. C'est ainsi que sitôtaprès son interpellation, leparquet de Libreville a étésaisi. Le chef de service de la sur-veillance Région douanièrede Libreville, Hugues Mo-deste Odjangou, indiqueque les renseignementsconcernant dame Irma Co-romoto Izquierdo Perez etsa marchandise illicite leura été donné par des col-lègues douaniers étran-gers, dans le cadre de lacoopération internatio-nale. Cela a permis facile-ment l'identification de lasuspecte." Tous ces faits constituent
un délit douanier de pre-
mière classe prévu et ré-
primé par l'article 403 du
Code des douanes, a conclu
M. Odjangou.

Une Vénézuélienne interpellée et écrouée
Saisie d'1,5 Kg de cocaïne à l'aéroport international Léon-Mba
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Dame Irma Coromoto Izquierdo Perez au poste des
Douanes, après son interpellation.
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La cocaïne saisie sur la
suspecte est estimée à
plus de 45 millions de

francs.
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UN incendie d'une rare vio-lence a consumée, mer-credi dernier, la villa N°

156, située non loin de laBicig, en face du complexescolaire Fondation BivegueMenie, dans le 6e arrondis-sement de Libreville.Si aucune perte en vie hu-maine n'est à déplorer, enrevanche les dégâts maté-riels sont considérables.

Les occupants n'ayantpresque rien pu sauver.Alertés, les sapeurs pom-piers, à leur arrivée sur leslieux, n'avaient d'autre al-ternative que de circons-crire les flammes.Empêchant ainsi le feu dese propager aux habita-

tions mitoyennes.L'origine de cet incendien'est toujours pas connue.L'enquête ouverte à cesujet permettra certaine-ment d'en savoir davan-tage sur ce sinistre quiprive désormais toute unefamille d'un toit.

Une villa détruite par les flammes
Incendie à Nzeng-Ayong
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La villa N° 156
en feu.
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SUITE à l'article, "Il tue son
ami à cause d'un sac de
chanvre indien" paru dansnotre édition du vendredi 3août dernier la mère du dé-funt (Rossy Megne Mba),Herline Akamesse, nouslivre sa part de vérité. D'entrée de jeu, elle a af-firmé que son fils a été,m a l e n c o n t re u s e m e n t ,confondu à un trafiquantde cannabis. " Le mercredi
2 août, vers 12 heures, le fils
de mon bailleur – qui avait
déjà été menacé par le
meurtrier, l'accusant
d'avoir pris son sac de chan-

vre indien –, vient me voir.
Tout effrayé. Gauthier
Mbele Allogho lui a donné
deux heures pour lui resti-
tuer le sac de stupéfiant en
question. Lors de notre
conversation, mon interlo-
cuteur me révèle qu'ils sont
allés chez un Nganga, qui
leur a dit que l'auteur du vol
était Rossy Megne Mba,
mon enfant dont le dealer a
prémédité la mort" , ex-plique Mme Akamesse.  Décidée à en savoir plussur cette histoire deNganga, elle demande àson interlocuteur de l'yconduire. " L'enfant de mon
bailleur m'a tourné en
bourrique toute la journée.
Vers 17 heures, je me rends
au domicile de ma sœur,
chez qui réside mon rejeton,

afin que ce dernier m'ex-
plique ce qu'il ne va pas. Il
était aussi prêt, pour qu'on
se rende chez le fameux
voyant. Mais, je lui ai de-
mandé de rester sur place
car, je connais parfaitement
les méthodes extrêmement

brutales de la bande de
jeunes qui lui cherchait des
palabres. Je ne voulais pas
qu'il lui arrive du mal, à la
veille de son départ pour le
Canada", raconte la mère.
AUTOPSIE• Contre touteattente, Rossy Megne Mba

se retrouve au mauvais en-droit, au mauvais moment.Car, au lieu de rester chezsa tante, il prend la desti-nation du domicile de samère. "C'est à l'Ancienne So-
braga que je reçois un coup
de fil de la part du bouti-
quier. Ce dernier m'informe
que mon fils est en train de
rendre l'âme car, il vient
d'être poignardé, au cours
d'une dispute avec Gauthier
Mbele Allogho. Ces faits sont
confirmés par un voisin
gendarme, qui m'intime im-
médiatement l'ordre de res-
ter sur place. C'est en
compagnie d'un jeune qui a
pu mettre la main sur
l'arme du crime, que l'Offi-
cier de police judiciaire
(OPJ) me retrouve, pour
qu'on se rende à Gros-Bou-

quet et à la PIJ."Dans la déposition faite parle témoin, fait savoir lamère du défunt, les amis deGauthier Mbele Allogho au-raient incité ce dernier àéliminer Rossy MegneMba, qui n'avait rien à voiravec leur bande et leurs ac-tivités. Le même témoinaurait affirmé qu'il s'agitplutôt d'un crime sur fondde jalousie, car Rossy étaitun artiste (rappeur) appré-cié dans le quartier. 
" Le fait pour mon fils
d'avoir toujours fière allure
et d'avoir une copine d'ori-
gine européenne déran-
geaient beaucoup le leader
de cette bande de malfai-
teurs. Aussi, son meurtrier
a-t-il prémédité de lui faire
du mal ", confie la dame.

La mère du défunt livre sa part de vérité
Meurtre du jeune Rossy Megne Mba à Derrière-l'Ecole-Normale
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La mère de Rossy
Megne Mba : "Mon
fils n'a jamais été
un dealer. Je veux
l'enterrer digne-

ment."
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L'ENQUÊTE diligentée parla brigade de gendarmeriede Fougamou, après ledrame évité de justesse à laPosteBank de la localité,courant juillet 2017, a étécouronnée de succès. Eneffet, le receveur intéri-maire de ce service public,Eric Fabrice Nguimbi, aavoué être l'auteur du délit.L'enquête préliminairebouclée, le mis en cause a

été présenté devant le par-quet de Mouila où, aprèsaudition, une informationjudiciaire a été ouverte àson encontre, suivie de sonplacement sous mandat dedépôt à la prison centralede la localité.Les faits. juillet dernier, lebureau de PosteBank deFougamou avait failli êtreréduit en cendres. Ledrame avait été évité dejustesse grâce à une per-sonne de bonne foi qui,ayant aperçu de la fumées'échapper des locaux, avait
alerté la brigade de gendar-merie. L'interventionprompte des agents decette unité aura donc limitéla propagation des flammesqui commençaient à attein-

dre la toiture. Les fonction-naires, présents à ce mo-ment-là sur les lieux pourtoucher leur paie du mois,s'étaient également portésvolontaires pour circons-

crire le feu.L'enquête ouverte par lagendarmerie avait permisde découvrir, dans le pla-fond, une bouteille à moitiépleine contenant de l'es-sence. Suffisant, pour queles pandores suspectent unincendie d'origine crimi-nelle. Aussi, le receveur intéri-maire - le titulaire du posteétait en congés au momentdes faits - et l'ensemble dupersonnel avaient-ils étéconvoqués à la brigadepour être entendus par les

enquêteurs. Le sinistre, àleurs yeux, ne pouvant êtreprovoqué que par une per-sonne connaissant bien leslieux. Le choix de la fin dumois pour opérer, ne leurparaissait pas, non plus,tout à fait un hasard. Au vu donc de ces diffé-rents indices, les agents en-quêteurs en avaient concluà un probable vol maquillé.Vu que dans les caisses dePosteBank se trouvait l'ar-gent viré par l'Etat dans lescomptes de ses agentsexerçant dans la localité.

Le receveur intérimaire écroué à la prison de Mouila
Après le drame évité de justesse à la PosteBank de Fougamou

J.F.M
Fougamou/Gabon

Mission accomplie pour la gendarmerie 
de Fougamou.
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